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COMMUNICATIONS PROVENANT DES INSTITUTIONS, ORGANES ET 
ORGANISMES DE L'UNION EUROPÉENNE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Autorisation des aides d'État dans le cadre des dispositions des articles 107 et 108 du TFUE 

Cas à l'égard desquels la Commission ne soulève pas d'objection 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

(2013/C 261/01) 

Date d'adoption de la décision 3.5.2013 

Numéro de référence de l'aide d'État SA.35460 (13/NN) 

État membre Grèce 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Liquidation aid for ATE Bank resolution 

Base juridique Νόμος 3864/2010 και Ν.3601/2007 όπως τροποποιήθηκε με τον 
Ν.4021/2011 

απόφαση της ΤΤΕ 2209/27.7.2012 (φεκ 2209/27/7/12) 

Type de la mesure Aide ad hoc Cession des activités 
d'ATE Bank 

Objectif Remède à une perturbation grave de l'économie 

Forme de l'aide Autre — Recapitalisation à hauteur de 290 millions d'EUR en décembre 
2011 — Résolution, en juillet 2012, de la défaillance d'ATE Bank, qui a 
supposé une recapitalisation de 570 millions d'EUR liée à la cession des 
activités de la banque et une cession d’obligations du FESF d'un 
montant de 7 471 millions d'EUR pour compenser la plus faible 
valeur des actifs cédés par rapport à celle des passifs 

Budget Budget global: 8 331 EUR Mio 

Intensité — 

Durée — 

Secteurs économiques Activités financières et d'assurance
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Nom et adresse de l'autorité chargée de l'oc­
troi 

Υπουργείο Οικονομικών 
Νίκης 5-7 
101 80 Αθήνα/Athens 
ΕΛΛΑΔΑ/GREECE 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm 

Date d'adoption de la décision 17.7.2013 

Numéro de référence de l'aide d'État SA.36653 (13/N) 

État membre Pays-Bas 

Région Noord-Holland — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Pallas 

Base juridique 1. EZ Kaderwet (Framework Law of the Ministry of Economic Affairs) 

2. Provincewet (Provincial Act) 

Type de la mesure Aide individuelle Stichting Voorbereiding 
Pallas-reactor i.o. (‘Foun­
dation Preparation Pallas- 
reactor’) 

Objectif Développement sectoriel, réalisation d'un projet important d'intérêt 
européen commun, recherche et développement 

Forme de l'aide Prêt à taux réduit 

Budget Budget global: 80 Mio EUR 

Intensité 100 % 

Durée 30.6.2013-31.12.2017 

Secteurs économiques Recherche-développement en autres sciences physiques et naturelles, 
fabrication de préparations pharmaceutiques 

Nom et adresse de l'autorité chargée de l'oc­
troi 

Ministry of Economic Affairs 
PO Box 20401 
2500 EK Den Haag 
NEDERLAND 

Province of North Holland 
PO Box 3007 
2011 DA Haarlem 
NEDERLAND 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm
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Date d'adoption de la décision 25.7.2013 

Numéro de référence de l'aide d'État SA.36930 (13/N) 

État membre Chypre 

Région — — 

Titre (et/ou nom du bénéficiaire) Second prolongation of Cypriot guarantee scheme for banks H2 2013 

Base juridique Draft law that governs the granting of government guarantees for the 
securing of loans and/or the issue of bonds by cred. instit. 

Type de la mesure Régime d'aide — 

Objectif Remède à une perturbation grave de l'économie 

Forme de l'aide Garantie 

Budget Budget global: 6 000 Mio EUR 

Intensité — 

Durée 25.7.2013-31.12.2013 

Secteurs économiques Activités des services financiers, hors assurance et caisses de retraite 

Nom et adresse de l'autorité chargée de l'oc­
troi 

Ministry of Finance 
Mr D. Dionyssiou, M. Karaoli & G. Afxentiou 
1439 Nicosia 
CYPRUS 

Autres informations — 

Le texte de la décision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgé des données confidentielles, est disponible 
sur le site: 

http://ec.europa.eu/competition/elojade/isef/index.cfm
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